
C0NFb.l.l.ENCE DES NATIGN 3 UNL,8 POUA L I ADOPTION 
D 1 UN PRuT0C0LB SUii 1:..:,s 8UB3T~ .. HC.!i3 P .:iYCH0'l'.d0P :_:;s 

Comité technique 

Distr. 
LL'iaT:J;E 

~/CON?.58/c.3/1.9 
21 j anvier 1971 

FR...NCAIS 
Original : ~SPAGNbL 
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Amendement à l'article 2 

A la 6ème ligne-du para€,Ta:phe 4, supprimer le membre de phrase "ou est aisément 

transformable en une telle substance". 

Ajouter un paragTaphe 5 bis ci_ui se lirait comme .suit: 

"Sil 10rganisation mondiale de la santé constate qu'un proùuit peut être faci-

.lement transformé en une subs tance psychotrope inscrite au Tableau I ou II et que le 

contrôle du pr~duit est nécessaire pour limiter la fabrication illicite de la substance 

psychotrope, elle communi~uera à la Commission ses conclusions au sujet du contrôle 

et recommandera son adjonction au tableau pertinent, compte tenu: a) · de considé

rations d 1ordre chimique, b) de 1 1utilité thérapeutique fOU scientifique du produit, 

c) de ses applications industrielles, et d) du danger relatif de la substance psycho

trope. La Commission prendra en considération les conclusions et recommandations de 

1 10rganisation mondiale de l a santé et, en tenant compte des facteurs énunérés au 

pâra~a_phe 5, elle décidera si le pr?duit do i t être ajouté à 1 1un des tableaux, ou 

au co~traire décidera que la fabrication et la distribution en seront interdites sau~· 

à des fins autorisées et sous le contrôle d'une autorité légale," 
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